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ATTENDU QUE, en vertu de ce même article 492, le
délai prévu à l’article 490 de cette loi peut être prolongé
par le gouvernement pourvu que le délai de chaque
prolongation n’excède pas 90 jours ;

ATTENDU QU’il est nécessaire de prolonger pour une
période additionnelle de 90 jours à compter de l’expira-
tion de la période d’administration provisoire précitée,
soit jusqu’au 23 juin 2008, l’administration provisoire
du Centre de santé et de services sociaux de la
Basse-Côte-Nord ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE l’administration provisoire du Centre de santé et
de services sociaux de la Basse-Côte-Nord, assumée par
le ministre de la Santé et des Services sociaux, se conti-
nue pour une période additionnelle de 90 jours à compter
de l’expiration de la période d’administration provisoire,
soit jusqu’au 23 juin 2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49644

Gouvernement du Québec

Décret 248-2008, 19 mars 2008
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Régie de l’assurance maladie
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec
(L.R.Q., c. R-5, modifiée par le chapitre 21 des lois de
2007), la Régie est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de quinze membres nommés par le
gouvernement, dont le président du conseil et le président-
directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 7
de cette loi, le gouvernement nomme les membres du
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profils de
compétence et d’expérience approuvés par le conseil,
pour un mandat d’au plus quatre ans, dont notamment
trois parmi les professionnels de la santé au sens de la
Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q. c. A-29), dont un
médecin omnipraticien et un médecin spécialiste, après
consultation de chaque organisme représentatif d’une
catégorie de professionnels de la santé ayant conclu une
entente en application de cette loi ;

ATTENDU QUE le docteur Renald Dutil a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de la
Régie de l’assurance maladie du Québec par le décret
numéro 168-2005 du 2 mars 2005, qu’il a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été
effectuée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le docteur Louis Godin, président-directeur
général de la Fédération des médecins omnipraticiens
du Québec, soit nommé membre du conseil d’adminis-
tration de la Régie de l’assurance maladie du Québec,
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes,
en remplacement du docteur Renald Dutil.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49645

Gouvernement du Québec

Décret 249-2008, 19 mars 2008
CONCERNANT l’exclusion de l’application de l’article 3.12
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif pour une
catégorie d’ententes conclues par des organismes publics

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a annoncé en
mai 1992 la création du Programme d’action commu-
nautaire pour les enfants ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu en mai 1993 un protocole
d’entente visant la mise en œuvre du Programme sur le
territoire québécois, approuvé par le décret numéro 684-93
du 12 mai 1993 ;

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a annoncé en
juin 1994 la création du Programme canadien de nutri-
tion prénatale, un nouveau volet du Programme d’action
communautaire pour les enfants qui est également assu-
jetti au protocole d’entente Canada-Québec ;

ATTENDU QUE les organismes ayant été retenus pour
obtenir du financement fédéral pour la réalisation des
projets dans le cadre de ces programmes doivent signer
un accord de contribution avec le gouvernement du Canada,
représenté par l’Agence de la santé publique du Canada ;

HEBERTSY
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ATTENDU QUE les accords de contribution conclus par
les organismes publics au sens de l’article 3.6.2 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) dans le cadre de ces programmes ont été exclus
de l’application de l’article 3.12 de cette loi en vertu des
décrets numéros 529-2003 du 11 avril 2003, 105-2006
du 28 février 2006 et 245-2007 du 28 mars 2007 ;

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral souhaite
renouveler les accords de contribution existants dans le
cadre des programmes mentionnés précédemment, pour
l’exercice financier 2008-2009 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.12 de cette loi,
un organisme public ne peut, sans l’autorisation préalable
écrite du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institu-
tions démocratiques et de l’Accès à l’information,
conclure une entente avec un autre gouvernement au
Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.13 de cette loi,
le gouvernement peut, dans la mesure et aux conditions
qu’il détermine, exclure de l’application de la section II
de cette loi, en tout ou en partie, une entente ou une
catégorie d’ententes qu’il désigne ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application de
l’article 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif les accords de contribution relatifs aux projets liés au
Programme d’action communautaire pour les enfants et
au Programme canadien de nutrition prénatale à intervenir
entre les organismes publics au sens de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif et le gouvernement fédé-
ral pour l’exercice financier 2008-2009 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, des Affaires autochtones, de la Fran-
cophonie canadienne, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE soient exclus de l’application de l’article 3.12 de
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, pour l’exer-
cice financier 2008-2009, les accords de contribution
relatifs aux projets liés au Programme d’action commu-
nautaire pour les enfants et au Programme canadien de
nutrition prénatale qui seront conclus, entre les organis-
mes publics au sens de l’article 3.6.2 de cette loi et le
gouvernement du Canada représenté par l’Agence de la
santé publique du Canada, sous réserve du respect des
modalités prévues au protocole d’entente Canada-Québec

concernant le Programme d’action communautaire pour
les enfants, et pourvu que le texte de ces accords soit
substantiellement conforme au texte des projets d’accords
annexé à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49646

Gouvernement du Québec

Décret 250-2008, 19 mars 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente portant sur
la réalisation de la phase 2 du projet « Réseau de
support et de validation par les pairs »  entre le gou-
vernement du Québec et Inforoute Santé du Canada inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé le
Fonds des technologies de l’information en matière de
santé et que ce Fonds est géré par Inforoute Santé du
Canada inc. ;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. a pour
mandat d’accélérer la mise en place d’une infostructure
pancanadienne de la santé ;

ATTENDU QUE le Québec entend exercer pleinement
sa maîtrise d’œuvre à l’égard des projets qui ont un effet
structurant sur le système de santé québécois, lequel
relève de sa compétence exclusive ;

ATTENDU QU’il appartient au Québec de décider du
rythme et des modalités de déploiement de l’infostructure
de la santé sur son territoire, en fonction des orienta-
tions, des priorités et de sa capacité financière ;

ATTENDU QU’à cet égard, le Québec s’est doté du Plan
d’informatisation du réseau de la santé et des services
sociaux ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé,
par le décret n° 34-2004 du 14 janvier 2004, l’Entente
visant la participation du Québec à Inforoute Santé du
Canada inc., qui établit les principes et les paramètres
qui doivent guider la collaboration entre le Québec et
Inforoute Santé du Canada inc. ;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. désire
contribuer financièrement à un projet portant sur la réa-
lisation de la phase 2 du projet « Réseau de support et de
validation par les pairs » ;
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